
Formation SCOT Martinique
Programme

formateur : Pierre MIQUEL, DGALN/DHUP/QV3

1er jour : le cadre législatif et réglementaire du SCOT

8h30 à 12h00 Présentation de la formation, tour de table

• Les nouveaux enjeux de la planification territoriale depuis le Grenelle de 
l'environnement et la loi ALUR : SCOT intégrateur et articulation 
SCOT/PLU(i), périmètres et échelles pertinentes

• La place du SCOT dans la hiérarchie des normes
• Le contenu du SCOT :

• le rapport de présentation

12h00 à 13h30 Déjeuner

13h30 à 
16h30

• le PADD
• le DOO

• l’évaluation environnementale
• lien SAR/SCOT
• le suivi et la mise en œuvre du SCOT

2eme jour : les éléments méthodologiques et les acteurs

8h30 à 12h00 • présentation du nouveau guide SCOT
• la consommation économe de l’espace (sources de données, méthode)
• la biodiversité (TVB, lien avec SRCE...)
• l’énergie-climat (liens avec PCET, émissions de GES...)
• les risques
• la mobilité
• l’habitat 
• le développement économique et l’aménagement commercial
• l’agriculture
• l’aménagement numérique

12h00 à 13h30 Déjeuner

13h30 à 16h30 Les étapes de procédure et le rôle des acteurs :
• maîtrise d’ouvrage et AMO éventuelle
• maîtrise d’œuvre
• personnes publiques associées
• concertation avec la population

3eme jour : le rôle de l’Etat et SAV ALUR

8h30 à 12h00 • Le porter à connaissance et l’association : éléments juridiques et pratiques
• Exemples (par un représentant de la DEAL) et débat
• Les autres missions de l’Etat : avis, conseil, contrôle...
• Les financements de l’Etat

12h00 à 13h30 Déjeuner

13h30 à 16h00 Le SAV ALUR sur la planification

16h00 à 16h30 Évaluation du stage


